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j Arrêté réglementaire N
° 

2026-138 

Objet : Arrêté relatif à l'actualisation de la liste électorale - Collège des

présidents des établissements publics affiliés 

Le Président du Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Rhône 

et de la Métropole de Lyon, 

Vu le Code général de la fonction publique, 

Vu le Décret 85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion de la 

fonction publique territoriale, 

Vu l'arrêté n
° 2026-100 du 30 avril 2026 fixant les modalités d'organisation des 

élections du conseil d'administration du Centre de gestion de la fonction publique 
territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon et l'arrêté n°2026-134 du 10 juin 
2026 le modifiant, 

Vu l'arrêté n° 2026-115 du 11 mai 2026 portant répartition des sièges au conseil 
d'administration du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale du Rhône 
et de la Métropole de Lyon, 

Vu l'arrêté n° 2026-121 relatif à l'établissement de la liste électorale- Collège des 
présidents des établissements publics affiliés, 

Vu le nombre de fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet et à temps 
non complet des catégories A, B, C employés par les établissements publics 
affiliés au Centre de Gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et de la 
Métropole de Lyon au 1e mars 2026 déterminant le nombre de voix attribué à 
chaque électeur, 

Considérant que chaque président dispose d'une voix par fonctionnaire titulaire ou 

stagiaire à temps complet ou à temps non complet, affecté à l'établissement et en 

position d'activité auprès de celui-ci, au sens des articles L. 512-1 et L. 512-6 du 

Code général de la fonction publique le premier jour du troisième mois précédant 

la date du scrutin, soit le 1er mars 2026, 

Considérant qu'il est nécessaire d'actualiser la liste électorale en vue des 

opérations électorales pour le renouvellement du conseil d'administration du 

cdg69, certains établissements publics s'étant installés après la date de publication 

de la liste électorale, 
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